
- 50 salariés

FORMATION NON OBLIGATOIRE

Formations proposées : 
1 jour formation pratique des membres du

CSE
1 jour formation économique

Financement : employeur

- 300 salariés

FORMATIO N OBLIGATOIRE

Formation initiale : 
5 jours pour le 1er mandat des élus du CSE

titulaires et suppléants 

Formation renouvellement : 
3 jours pour les renouvellements de

mandat des élus titulaires et suppléants

Financement : employeur 

CSE

A partir de 50 salariés

FORMATION OBLIGATOIRE
pour les titulaires élus 

pour la 1ere fois 

Formation proposée : 
3 jours formation économique et sociale

du CSE

Financement : budget de fonctionnement
du CSE

A partir de 300 salariés

FORMATION OBLIGATOIRE

Formation initiale : 
5 jours pour le 1er mandat des élus du CSE

titulaires et suppléants 

Financement : employeur

Formation renouvellement : 
5 jours pour tous les membres de la

CSSCT déjà élus

Financement : employeur 

A partir de 11 salariés

FORMATION OBLIGATOIRE
pour le référent désigné 

au sein du CSE

1 jour formation référent sexuel et
agissements sexistes 

Financement : employeur 

Formation facultative :
1 jour prévenir le harcèlement moral en

entreprise

Financement : employeur ou budget de
fonctionnement du CSE

SSCT
(Santé, Sécurité et

Conditions de Travail)

FORMATIONS MEMBRES ÉLUS CSE

CSE
REFERENT HARCÈLEMENT
SEXUEL ET AGISSEMENTS

SEXISTES

ASFO PYRENEES
17 Avenue Léon Blum 64 000 PAU

Pour plus d’informations:
Cynthia PEBOSCQ

07.57.10.15.23


